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CONSEIL D’ADMINISTRATION
du Lundi 04 ( )ctobre 2010

A 14 h 00— à LA ROCHE IIERNARD

EXTRAIT DE DELIBERATION 1
Le Conseil d’Administration de l’institution d’Aménagement de la Vilaine (I.A.V.) légalementconvoqué, s’est réuni le Lundi 04 Octobre à 14 li 00 dans les locaux de l’l.A.V. à la Roche Bernard,sous la Présidence de M. Yvon MAHE.

ETAIENT PRESENTS

• Monsieur Yvon MARE, Conseiller Général de Loire Atlantique
• Monsieur Charles MOREAU, Conseiller Général de Loire Atlantique
• Monsieur Yves DANIEL, Conseiller Général de Loire Atlantique
• Madame Yvette ANNEF, Conseillère Générale du Morbihan
• Monsieur Jean TF1OMAS, Conseiller Général du Morbihan
• Monsieur Jean-François GUERIN, Conseiller Général d’llle et Vilaine• Monsieur Phihppe BONNIN, Conseiller Général «111e et Vilaine

ABSENTS EXCUSES:

• Monsieur André TRIIIARD, Conseiller Général de Loire-Atlantique
• Monsieur ioseph BROHAN, Conseiller Général du Morbihan
• Monsieur Joél LABBE, Conseiller Général du Morbihan
• Monsieur Michel GAUTIER, Conseiller Général d’llle et Vilaine
• Monsieur Auguste FAUVEL, Conseiller Général d’llle et Vilaine

ASSISTAIENT EGALEMENT A LA SEANCE:

• Monsieur Michel ALLANIC, Directeur Général des Services J.A.V,
• Monsieur Jean-Pierre ARRONI)EAU, Directeur Adjoint, I.A.V.
• Madame Corinne HERVE, Secrétaire Générale, l.A.V

Constatant que les conditions statutaires nécessaires à la validité des délibérations sont réunies, lePrésident ouvre la séance et procède à l’examen de l’ensemble des questions inscrites à l’ordre dujour.
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CONSEIL D’ADMINISTRATION
du I Âlndi 04 Octobre 2014)

A 14 h 01)—à LA ROCHE BERN ARD

Il— QUESTIONS BUDGETAIRES ET FINANCIERES

1.— Budget annexe Concession — Exercice 2010
Décision modificative n 02

La décision modificative n° 02 du budget annexe Concession — exercice 2010 -- est proposée auConseil d’Administration pour les montants figurant en annexe.

L’objet de cette décision modificative, qui ne concerne que la section d’investissement, est deréduire les programmes de protection de berges et de lutte contre la jussie, et d’abonder leprogramme de construction de pontons de pêche pour personnes handicapées.

En recettes, le FCTVA et l’inscription d’une subvention du Conseil Régional permettent de fairedisparaître la subvention d’équilibre du Budget Principal (- 176 175.00 €)

Après en avoir délibéré, le Conseil d’Administration, à l’unanimité, adopte commeproposée la décision modificative n° 2 du budget annexe « Concession » pour l’exercice2010.
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DEPENSES D’INVESTISSEMENT

Naturel
code

Libellé Budget antérieur
DM2 Total budget 2010

interne
2010opération

4581 opérations pour comptes de tiers

Divers instillons 500,00 500,00
0108 Protection berges 2008 20 000,00 - 10 000,00 10 000.00
0210 Plantes envahissantes 2010 50 000,00 50 000,000210 Planttç ezn’abissa,sles 201DB 62509.13 . 62 509,13
0509 Postes p&hc handicapés 35 100,00 10 000.00 45 100,00

TOTAL 4581 168 109,13 - 62 509,13 105 600,00

L InvestIssement reporté 152 840,87 152 840,87
Total dépenses d’investissement 320 950,00 - 62 509,13 258 440,87

RECETTES D’INVESTISSEMENT

Naturel
code

Libellé Budget antérieur
DM2 total budget 2010interne

2010opération

10222 FCTVA
72 460,46 72 460,461068 Capitalisation excédent fonctionnement 33 505.24 33 505,24

33 505,24 72 460,46 105 965,704582 opérations pour comptes de tiers

Subvenflon d’équilibre du B? 176 775,59 - 176 775,59
-

0108 Protection berges 61 703,17 61 703,17
0209 Plantes envahissantes 09

. 41 806,00 41 806,000210 Plantes envahissantes 10
0409 Gros entretien halage 09 32 662,00 32 662,000509 Postes pêche handicapés 16 304,00

- 16 304,00
fl

287444,76
021 yirei!nt de la section de fbnciionnernent — —

- s — — s s — - sTotal recettes d’investIssement 320 950,00 62 509,13 258 440,87

Institution dAmênagement de la Vilaine


